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APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT

Accès prioritaires aux professionnels de santé

À 18h, 26% des stations-service du département de la Somme font remonter une rupture sur
au moins un carburant (essence ou gazole).

Les tensions sur l’approvisionnement en carburant nécessitent cependant la fermeture des
pompes automatiques la nuit, lorsque les stations services ne sont pas en capacité de vérifier
la bonne application de l’interdiction de vente et d’achat de carburants dans des récipients.

Par ailleurs, à compter du jeudi 13 octobre, un accès prioritaire est mis en place au bénéfice
des professions de santé.

Les professions prises en compte dans la distribution prioritaire de carburants  sont, dans le
département de la Somme:  
- les services de police, gendarmerie, défense, douane, déminage et les sapeurs-pompiers ;
- les agents soignants des établissements hospitaliers publics et privés ainsi que les agents des
services support (blanchisserie, restauration, entretien,...) ;
- les médecins et infirmiers libéraux ;
-  les  services  de transport  sanitaire,  collecte-transport  de sang et  d’organes,  transport  de
prélèvements en laboratoire, distribution de produits pharmaceutiques, transport d’oxygène,
- les services de dialyse, soin à domicile, et les auxiliaires de vie ;
- les entreprises de pompes funèbres et soins des défunts ;
-les véhicules  liés  aux  interventions  d’urgence  (ENEDIS,  GRDF,  DIR,  sociétés  d’autoroute,
dépannages routiers).

Les  services  identifiés  bénéficieront  d’un  accès  coupe-file,  sur  des  créneaux  prédéfinis,
organisé par sept stations services réparties à Abbeville, Amiens (deux stations identifiées),
Doullens, Montdidier, Péronne et Rue.
Cette  liste  pourra  être  révisée  en  fonction  de  l’évolution  de  la  situation  et  des  besoins
identifiés dans certains secteurs.


